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Poste 1 : gestionnaire/animateur : 

Conditions d’accès 

o Être titulaire d’un diplôme universitaire, avoir de préférence une formation de base scientifique et 
avoir une formation/expérience complémentaire dans les domaines de la gestion, de l’économie, du 
droit (propriété intellectuelle, marchés publics, ...), de la communication constitue un plus 

o Avoir une expérience de plusieurs années au sein d’une structure de recherche 

o Être en possession du permis B 

Compétences 

o Capacité d’écoute, aptitude à la médiation et au lobbying 

o Esprit d’analyse et de synthèse 

o Capacité de gérer un projet et de coordonner des actions 

o Aisance à la communication tant écrite qu’orale 

o Ouverture d’esprit dans tous les domaines scientifiques 

o Esprit d’initiative 

o Rigueur et impartialité 

Connaissance : 

o Connaissance du monde de la recherche en Région Wallonne (notamment des CRAs) et des 
acteurs de l’intermédiation technologique. La connaissance des modalités d’organisation de la 
recherche dans d’autres régions est un plus 

o Connaissance du tissu économique en région wallonne y compris du monde de l’entreprise et des 
acteurs de l’intermédiation économique  

o Excellente maîtrise du français, bonne connaissance de l’anglais. Une connaissance du Néerlandais 
ou de toute autre langue est un plus 

o Maîtriser l’outil informatique pour les applications bureautiques de base (Word et excel) 

o Connaissance des règles de marchés publics 

Fonction : 

o Responsable de la mise en œuvre des 5 actions du projet FSE CO-CRA de ACCORD 
WALLONIE  

o Harmonisation de l’image des CRA au travers de la création d’un véritable label 
(dénomination commune, promotion du label, site web coupole en collaboration avec 
AST, organisation concertée à aux évènements de promotion des services 
technologiques, sensibilisation des pôles de compétitivité, fédération, clusters, etc et 
gestion/promotion des interactions avec les autres acteurs de l’intermédiation 
technologique) 

o Amélioration de la lisibilité des compétences et se rvices des CRA  
(soutenir/accompagner le développement et la professionnalisation des plateformes 
thématiques, favoriser l’échange de bonnes pratiques, élaborer les outils de 
communication et de travail collaboratif -intranet-, cartographie détaillée du bouquet 
technologique offert par les CRA en RW, assurer la collaboration inter-plateforme, …) 

o Amélioration de la perception de la réelle richesse  que représentent les CRAs par 
le biais de la collecte, consolidation et diffusion périodique des chiffres, évènements clés 
ou indicateurs pertinents spécifiques des activités des CRAs 
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o Promotion du partage de ressources et bonnes pratiq ues entre CRA  afin de 
favoriser une rationalisation des coûts, d’éventuelles économies d’échelle mais 
également l’implémentation de méthodologies avérées pour la pratique du métier de 
guidance, une meilleure perception du potentiel de chaque CRA par les scientifiques de 
terrain et la mise en évidence de synergie que l’organisation en plateforme thématique 
n’aurait pas encore permis de mettre au jour. 

o Favoriser la formation d’associations fortes de CRA  et /ou leur fusion  en proposant 
un encadrement/accompagnement professionnel aux CRAs candidats. 

o Rédaction des rapports relatifs au projet CO-CRA FSE et gestion des relations avec les 
administrations et cellules compétentes 

o En charge du lobbying et des missions spécifiques de représentation confiées par ACCORD 
Wallonie (Bureau, Président) 

o Responsable de l’élaboration des cahiers des charges et des appels d’offres pour toutes 
fournitures et services nécessaires à la réalisation du projet. 

o La fonction s’exerce en étroite collaboration avec le bureau d’Accord Wallonie et son président 

o La fonction implique une mobilité importante  
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